
                                                                                                                             

Compte-rendu de L’Assemblée Générale 

du Comité Départemental de Rugby des Hautes Alpes 

du 24 septembre 2020   à Gap 

L’Assemblée Générale du Comité Départemental de Rugby s’est tenue au Stade de Fontreyne à Gap à 18h30 en présence 

de Henri MONDINO et Marcel MONSERIE : président et vice président de la Ligue Sud PACA. 

Ont assisté : Voir liste d’émargement 

Rapport Moral : Gérard Masse annonce l’assemblée élective statutaire pour le mois de décembre. Il relate les nom-

breuses difficultés rencontrée pour la fin de saison sportive 2019/2020 et le début de saison en cours liées à la pandémie 

COVID 19. Il présente le changement de statut de Cédric Ghirardi qui le rend plus disponible pour le département. Il fait 

référence à la nouvelle organisation en commissions de la structure bi-départementale. Il passe la parole à Henri Mondi-

no qui recentre les débats conformément à la chronologie règlementaire du déroulement des assemblées générales. 

Rapport d’Activité : Il est lu par le secrétaire qui le différencie de l’activité de la Commission Technique 04/05. Il figure en 

annexe 1 de ce compte-rendu. Véronique Reynier complète ce compte rendu par celui de l’activité bi-départementale et 

de la section de Saint Joseph. Il figure en annexe 2. Le rapport financier avec ses deux composantes est approuvé à l’una-

nimité. 

Rapport Financier : Il n’est pas possible à la trésorière du comité de le présenter aujourd’hui pour cause de panne infor-

matique. Il sera présenté lors de l’assemblée générale élective de décembre.  

Budget Prévisionnel : Il est distribué à l’assistance et commenté dans les détails par la trésorière du comité. Certaines 

explications sont données à François GUGUEN-PRAS concernant la valeur allouée aux déplacements. Elle détaille une 

fiche action du POS départemental pour l’exemple. Elle insiste sur le point : Fidéliser les bénévoles. Le document récapi-

tulatif est en annexe du budget prévisionnel. Il est approuvé à l’unanimité. 

Intervention de Henri MONDINO : La FFR était une « fédération d’habitudes, elle devient fédération de Projets ». Cela 

passe par l’élaboration à tous les niveaux de Plans d’Orientation Stratégiques. Il valide l’appellation «Projet Associatif » 

qui doit se décliner à tous les niveaux. Les subventions vont aller à ceux qui mettent ces projets en avant. Il donne en 

exemple ce qui a été fait en Haute Garonne. Il regrette le mépris à l’égard du Rugby de l’ANS et CNDS. Il met en avant la 

signature de conventions sur la « Mobilité » et les solutions qui existent au niveau des départements pour que les jeunes 

se déplacent à moindre frais. Il aborde le sujet de l’emploi et de l’opération qui peut lier les Centres de Formation des 

Apprentis aux clubs par le biais de formations en alternance avec objectif de pérenniser ces emplois « France 2023 » pro-

longés par « Paris 2024 ». Il signale la possibilité de faire appel au « COVID MANAGER » pour régler les problèmes liés aux 

interdictions locales de manifestations ou de déplacements d’équipes depuis des zones rouges. Il communique la procé-

dure à suivre pour faire intervenir les personnes compétentes de la fédération. Il annonce que La ligue a interdit momen-

tanément le bateau et favorisé le choix de l’avion pour les déplacements en Corse. La prise en charge des frais est large-

ment couverte. En conclusion, il assure que la ligue interviendra toujours pour régler les problèmes liés  à la relation avec 

les collectivités locales et territoriales. Ce sera fait dès le 13 octobre pour le Guillestrois, l’Embrunais et le Briançonnais 

en présence du Directeur Technique National qui sera du voyage. 

Questions diverses : Gérard MASSE doit s’absenter. Il confie à Eric GELEY, Président de Briançon, l’intérim de la prési-

dence du comité départemental. En vue des élections, les clubs sont invités à désigner les candidats potentiels pour sié-

ger au sein du Comité Directeur du CD 05. La fusion avec le CD 04 ne serait pas judicieuse à se jour pour des raisons fi-

nancières. Henri MONDINO considère que le regroupement de territoires  deviendra nécessaire à court terme en vue 

d’une meilleure mutualisation des moyens. 

 

L’Assemblée Générale s’est conclue par une collation sous forme de plateaux individuels sous conditionnement recy-

clable préparés par Jérôme VELUME : Membre actif du Gap Hautes Alpes Rugby, cuisinier aux « Olivades ». 
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